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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa propose une validation de la programmation annuelle des contrôles réalisés par l’OFB. 
Or, les plans de contrôle sont déjà présentés et validés lors des instances Missions InterServices de 
l’Eau et de la Nature (MISEN) et en Mission InterServices de l’Agriculture.


